
 
 
Trousse de premiers soins pour les sorties 
La trousse d’urgence doit contenir les éléments suivants : 

1) Une liste indiquant les numéros de téléphone de deux médecins et de deux vétérinaires de 
la région, ceux d’une ambulance et d’un centre hospitalier. 

2) Les instruments suivants : 
a) une paire de ciseaux à bandage ; 
b) des aiguilles. 

3) Les pansements suivants : 
a) 1 rouleau de bandage de gaze stérile (50 mm x 9 m) ; 
b) 1 rouleau de bandage de gaze stérile (101,6 mm x 9 m) ; 
c) ouate ; 
d) 10 pansements adhésifs stériles (25 mm x 75 mm) ; 
e) 4 serviettes hygiéniques ; 
f) 2 bandages triangulaires ; 
g) 1 bandage élastique ; 
h) 1 piqué. 

4) Les produits suivants : 
a) un onguent stérile ; 
b) un contenant de poudre astringente ; 
c) un contenant d’iode contrôlé ; 
d) un contenant d’analgésiques ; 
e) un insecticide ; 
f) des allumettes ; 
g) une bobine de fil blanc ; 
h) une boussole. 

5) Autres : 
a) un onguent stérile ; 
b) une bobine de fil blanc ; 
c) une boussole. 

 


